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PLANIFICATION DES PROGRAMMES 

. de rholution xxisenti oar le President 

oelant ses risolutfons 371234 du 21 dkembre 1962, 411213 du 
19 dkembre 1966 et 431219 du 21 dicembre 1988, ainsi que la risolution 1990183 du 
Conseil iconomique et social en date du 27 juillet 1990, 

Avant examiaci le projet de plan ir moyen terme pour la p6riode 1992-1997 11, 
not8munent l’introduction au plan, qui est un &kwnt clef du processus de 
plaaification et en fait psrrie intigrarrte, ainsf qua la note du Eecritaire 
g&&al 11 contenant la &epitulstion sofrmteire de8 observations et recontmandatiocs 
formulier par les Etstr Membres et les organes interqouvernementaux depuis 1988 
totachent le projet d'introductioa au plan b moyen terme paur la pitiode 1992-1997, 

&ant at& 18 note par laquelle le Prisfdent de 18 Cinquiime Commission 
rend compte de l’ewnetn du projet de plan b moyen terme pour 18 pkiode 1992-1997 
par les autrea grandes comn~issions de 1’ASsemblie g&kale 31, 

t d les parties pertiaentes du rapport du Conseil iconomique et 
SOCi81 POW 1’8lMh 1990 41, 

a/ A/45/279. 
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&ant examine le rapport du Cornit& du programme et de la coordina?ion sur les 
travaux de sa trentieme session fr/, le rapport du Comite des conferences 61 et les 
parties pertinent-es du rapport du Comiti consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 71, 

Adant egalgment examink les rapports du Secrbtaire giniral sur l’exkcution du 
programme de 1’0rganisation des Nations Unies pour l’exercice biennal 1986-1989 81 
et sur l’application des conclusions des ivaluations lots de la conception et de 
l’exicution des programmes et dans les directives de politique grjnirale 91, 

I 

PLAN A MOYEN TERM POUR LA PERIODE 1992-1997 

1. J&p& le plan de projet h moyen terme pour la piriode 1992-1997, les 
recommandations y  relatives du Comith du programme et de la coordination et du 
Comitd des confirences, ainsi que les conclusions et recommandations figurant dans 
l’annexe h la pr6Sente risolution, compte tenu des vues des grandes commissions de 
l’Assembl6e g&kale; 

2. &.4&&.~e que le plan h moyen terme, tel qu’elle l’a adopti, dhtermine 
l’orientation ginkale de l’activite de 1’0rganisation des Nations Unies et doit 
servir de cadre i 1'6laboration des budgets-programmes bienaaux: 

3. &i& sienne6 les conclueions et recommandations d’ordre mbthodologique 
relatives i la pdseatation et i la teneur du plan formulees par le Comith du 
programme et de la coordination et le Cornit consultatif pour les questions 
administrative8 et budgbtsirest 

4. Rdaffirme l’importaace que redtent 1eS articles 3.5 et 3.6 du riglement 
r6girsant la planification de8 prograinmas, 1eS 8speCtS du budget qui Ont trait 8ux 
programnesr le contr&e de l'ericutiaa et les mkhodes d'ivaluation pour ce qui est 
de la portie et de 18 pr&eatation bu plsn, einsi que 18 n6cessid pour le 
SecrOtaite g&&al de parser en revue ler questions ayant trait i 18 pleiw 
application de ceS dirporitionts, afin d’assurer la prise en considiration et 18 
pr6sentation approprider de toutes les ectivitir de l'Orqsais8tion; 

. P. 
DoeM de 1’ Awmblee nenctrrle. uu8 . rante-ciw , 

(lr/45/32 l t Corr.1 et Add.1). 

I/ A/45/617. 

91 A/45/264. 

/  .  .  a 
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5. Souliane l’importance du processus de consultation avec les Etats 

Membres, qui devrait itre d6velopph afin d’inclure le plus grand nombre possible de 
progriumnes; 

6. Souliane.en que les organes sectoriels, rigioneur et centraur qui 
passent en revue les programmes, en particulier les grandes commissions de 

l’Assembl& g&kale, doivent amilioret la qualitit de l’examen des ptogtammes; 

7. u le Secthtaire ginkal, afin de facilitet le processus d’ersmen des 
programmes, d’amiliorer la qualiti ainsi que les dhlais et les modalit& de 
prhentatioa dee ptopositiws qu’il soumet i ces otganes; 

8. grie gs outrg le Secrhtaire gia6ral de poutsuivte ses efforts en vue 

d’acctoitre la concision et la clarth du plan ainsi que la rigueur des analyses, 

tout en tenant davantage compte de8 petspectives h long tetme; 

9. lnvfte les Etats Meshes b ptendte des mesures appropriies en vue 
d’assuret leur participation active aux travaux des organes intetgouvetnemeneaux 
compiteats pour l’examen du plan i moyen terme; 

l 10. Lis. de la uouvelle structure simplifide adoptke pour lee 

progtamnes daos lo plan et encourage lo Secrhtaire g&&al h continuer ir examiner 
et analyser la structure, la priaentation et la teneut du plan. 8ans dduite le 

contenu des prograntmee, afio de faire du plan un instrument plus utile pout la 

gestioo de8 activiths de l*Organisation, et en tenant compte des observations 
formu par 1’Assemblie giairale ir 5a quarante-cinquihe session, par let Comith 
du propremme et de la coordination et par lo Comiti consultat.if pout les questions 

a4ninistrstives et budgkairesr 

11. m lo Secrkaire 96dral de lui 6oumettre b sa quarante-septilme 
session, par l’intemddiaire du Comiti du programme et de la coordination, i sa 
trente-deurribe session, et du Comith consultatif pour les questions 
a&sinistratives et budgbtsires, lo8 risoltatr de cot eramen ainsi que 18s rkvisions 
apportdes au plant 

12. m de8 priorids globales indiquhes baas l’inttoduction au plan b 

moyeo term, qui reflbtent 10s qrandes tendances d&ivies de8 directive5 de8 
organem d6libhrant5, aiaai qw de5 vues esprindes i ce sujet par les Stats Membre;;, 
en partieulier ‘aqissaat du maintiea de la pais et da la sicurith intetnationsles, 
du diveloppement iconomiqw de8 pay8 en divsloppement, du redressement iconomique 
et du dhveloppemeat de I’Afrique, de l’environnement et de la lutte interaationale 
centre la brogue; 

13. w l’otdre de ptiotiti ptoposi par le Sectitaire ghiral pour les 
sow-proqrames, ainsi qw les recomandations du Comiti du programme et de la 
coordination et celles qui figutent dans l’annexe b la prisente tisoluticfl: 

14. m le Secritaite giairsl d’appliquet le plan en respectant ces 
ptiotitis, compte d&eat teau de8 vues l xptimies pat lea Stats Membtes: 

.’ . . , 
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15. Die 0n outrg le Secr&aire qrinCira1, aqissant conform&wnt H 
l’article 3.18 du ritglement reqissant la planification des programmes, les aspects 
du budget qui ont trait aux proqrammee, le contr6le de l’exicution et les mithodes 
d’&aluation, de porter les dicisions de l’Assembl6e qinirale relatives b l’ordre 
de priorit i l’attention des Etats Membres et des conseils d’administration des 
fonds de contributions volontaires. afin de faciliter l’application cohirente et 
coordonnie du plan: 

16. m la nicessiti d’appliquer pleinement les dispositions de 
l’alinba c) de l’article 3.3 et des alineas j) et k) de la rigle 103.3 du rhglement 
eusmenfionn6, en ce qui concerne l’estimatfon des ressources prisentee dans le plan: 

17. EtFe la Secrdtaire gddral et le Comiti consultatif pour les questions 
administrative5 et budgdtaires de continuer h kudier les questions lides aux 
incidence8 de l’utilisation de reeeourcee extrabudgdtaires eur l’applicatioa du 
plan, ainei que la corrilation entre le plan b moyen terme et les 
budgets-programmest 

18. priem le Secritaire griniral de mettre au point dee mithodes et 
procdduree permettant de mieux tirer parti, pour l’btabliesement et la rivieion du 
plan 6 moyea terme, des conclusions et recommaadatioos figureat dane les rapports 
du Corps conrmun d’inspection et de5 commiseairee aux comptes, ainsi que de8 
recommaodatioae relatives b l’ivaluation et a l’exkution des programmes adopties 
par lee organes intergouvernementaux compdtentst 

II 

RAPPORT SUB L’EXECUTION DU PROGRAMME 

1. m du rapport du Secrdtaire gin&al relatif a l’exdcution du 
progreme de 1’0rganisation de8 Nations Uaire pour l’enercice biennsl 1988-1989 
aioei quo de8 observations formul6ee par 15 Comiti coneultatif pour lee questions 
administrative9 et budgkairee aux paragraphee 22 et 23 de SOB rapport 21; 

2. Paft lee conclueioae et recomnaedations du ComitQ du prograrane et 
da la coordination relatives au rapport du Secriteire g6nkal bur l’exicution du 
programme de 1’0rganieation des Nations Uniee pour l’exercice biennal 1988-19892 

3. u 15 Secrdtaire g&&al de lui soumettre i %a quaraate-eixi&ne 
session, par l’intermddiaire du Comitd du programme et de la COOrdinatiOBr b ea 
trente et uniirma eaeeio~, et du Cornit& coneultatif pour 15s questions 
adminietrativee et budgdtairee, un rapport sur la m&bode de contr6le de 
l’exicutioo dee programmes de 1’Orqanieation de8 NatiOBS Unies et d’itebliseemetnt 
de5 rapports y relatife; 

/ ..* 
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III 

APPLICATION DES CONCLUSIONS DES EVALUATIONS LORS DE 
LA CONCEPTION ET DE L'EXRCUTION DES PROGRAMMES ET 

DANS LES DIRECTIVES DE POLXTIQUE GENERALE 

1. M acu &u rapport du Secritaire g&&al relatif h l’application des 
conclusions des &valuations lots de la conception et de l'exicution des programmer 
et dans les directives de politique gin&ale; 

2. mt sienneg les recommandations formuldes par le Comiti du programme et 
de la coordination a sa trentiime session concernant le rapport du Secritaire 
gbiral relatif & l'application des conclusions des evaluations lors de la 
conception et de l'exicution des programmes et dans les directives de politique 
g&&ale et prie instsmment le Secrkaire g&n&al de mettre au point des mithodes 
et pro&&ares pour faire en sorte que 1’6valuation soit plainerneat intigr&e au 
cycle de planification des programmes de l'organisation; 

IV 

COORDINATION 
\ 

1. m l'i&rtance du plan, en particulier de son introduction, en 
tant qu’instrument de cooL&d$nation, conformdment b l’article 3.7 du ritglement 
regisaant la planification dea programmea, lea aspects du budget qui ont trait au% 
programmes, le contr6le de l'er6cution et lea m&hodea d'bvaluationr \ 

2. lrrvite le Secr6taire g&&al b faire le neceaaaire pour renforcer le r81e 
du Comitd de la planification et de 18 budgetisation de8 programmes aux fins de la 
coordination de8 prdparatifa et de l’applicatioe du plan; 

. 3, soul.i_aaeanouVaay la aecasaite d’assurer la coordination appropriie du 
calendrier dea r&anions dea divers organea intergouvernementaurt chargas de l’ersmen 
de8 programmes afio de leur permettre d’emminer avec efficacitd lea programmes 
relevant de leur domaine de comphteace qui aont propoa68 dans le plan b moyea terme: 

V 

AUTRES CONCLUSIONS ET RECOZMARDATIONS DU COMITE DU 
PBOGRAWE RT DE LA COORDINATION 

, de8 Buttes conclusions et 
recoaanandationa formul6ea par le Comiti du programs& et de la coordination h aa 
trentiha session qu’elle n’a par approuviea par ailleurs au coura de aa 
quara+nte-cinquihme session. 
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CONCLUSIONS ET RECOt@WDlATIONS CONCERNANT LES GRANDS PROGRAMMES, 
PROGRAMMES ET SOUS-PROGRAMMES DU PLAN A MOYEN TERME POUR LA 

PERIODE 1992-1997 

. et-oar-e 1. Boris offices et -Uldhmmt de la Da ix, meintien de la Daix, 
I 0 schetche et cgllecte d &xggrrnatlons 

1. Constatant que la Cinquiime Commission n’a pas 6th en mesure de les examiner, 
decide de recommender les questions de fond, telies que celle du maintien de la 
paix, i l’attention des organes compitents et organes intergouvernemeotaux de 
l’organisation des Nations Unies, saw prejudice des attributions que la Charte des 
Nations Unies assigne au Secritaite g6nkral. 

2. Au paragraphe 1.17, faire expressiment r&f&exe au paragraphe 7 de sa 
risolution 441164. 

3. Ajouter se8 &solutions 41/70 et 441164 aux textes portent autorisation de8 
programmes 35. 36 et 37. 

1. Assigner un rang de priori& &lev& au sous-programme 1 (Activft& du Conseil 
de securitd et des commissions politiques). 

2. Modifier le libel16 du paragraphe 2.11 b), concernant les missioas politiques, 
de faGon P en rendte le sens plus clair. 

1. La troisi&me phrase du parsgraphe 7.5 @it se lite suit t 

L’anxiite n’a cesse d’kre alimentie par l’augmeatatfon continue du nombte dea 
ogives et des vecteurs nucliaires, par plusieura autres facteurs, notamment 
lea progrbs technologiques appliquis ir la conceptioa des armements, et par 
l’accroissement des transferts d’armemeots. 

2. Dane la quatriime phrase du paragraphe 7.8, wcer lee moth dkourager la 
prolifkation de missiles balistiques w atteindre l’objectif de la 
non-proliferation sous tout3 88s aspects, comme le priconiee la Diclaratioa faisaat 
des aanees 90 la troisihne Dkeanie du d6sarmement. 

3. Dens la sixibme phrase tlu paragraphe 7.8 de la version anglaise, w 
~2.~6 with an emphasis being given to par le nlpt including, 

I e 8. Utilisations Dacifiaues de 1 esDace 

A la fin de la deuxiitme phrase du paragraphe 8.9, gjputer les mou eu igard 
am p&occupations de tous lea pays, en particulier les pays en diveloppement. 

/ . . . 
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1. Au paragraph0 9.33, &uter les mea et l’abus de8 drogues &wr&s les mot& 
trafic de8 stupifiants. 

2. Dan5 la deuxi&me phrase du paragraphe 9.33 de la version espagnole, remDlacer 
le ante par lea mata habida cuenta de. 

3. La derthre phrase du paragraphe 9.39 -: 

On pr6voit 6galemeot que les questions affkentes h la juridiction p&ale 
ioternationale, y  compris la possibilit6 de cr&er une tour pinale 
internationale ou un autre micanisme international de procidure p6nale. seront 
exami&es plus avant et analysies. 

4. Ins/ret les propositions de la Sitiitme Connnission (A/C.5/45/42, annexe III). 

1. Ajouter sa r&solution 441215 aux testes portant autorisatioo du 
sour-progrsmme 1. 

Dane la premiire phrase du paragraphe 11.8 de la version espagnole, m 
iiinJuu Consejo Mundial de la Salud m Consejo Mundial de la 
Alimeotsciin. 

3. A la troisiirne ligne de l’alink b) du paragraphe 11.18, mer le mot 
riduction par le mot 6limiaation. 

ur le d&vQ&poement 

L’idb suivant laquelle une corrilation eriste entre la paix et la s&curid 
ioternationales et le dbeloppement, 6ur laquelle repose la propoaition ten&ant i 
modifier le titre du grand programme pour que celui-ci se lise “Maintien de la paist 
et de la s/curit/ et coop&ration 6conomique internetionale pour le dbeloppement”, 
devrait atre d&eloppie b l’occssion des riviaioas du plan. 

1. Ajouter le6 eoua-programnes 3 et 6 du programme 12 b ceus auxquela le 
Becritaire g&b&al a proposi d’sssigner un rang de prioritd Blevi. 

2. Remenier le descriptif du programme de fsgon b y tenir compte, le cas ichiant, 
du libell/ de sa rbsolution 441212 et des idhe qui y aont formulies, 

3. Dana la deuxiime phrase du paragraphe 12.4, m lo passage se lisant “et 
mia ler pays en d/veloppement lourdement endettha dans une situation 
particulibrement grave” et 1s e par co qui suit : 

/ . . . 
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mettant la plupart des pays en developpement, notemment les mobs avan& 
i’entre eux dans une situation des plus difficiles et causant des problkmes 
particulibrement graves aux pays en diveloppement lourdement endettes. 

4. Au paraqraphe 12.23 : 

a) A la fin de la quatriime phrase, ajouter , ainsi que pour stimuler le 
diveloppement &onomique: 

b) Au debut de la sixieme phrase, remplacer les mof-g l’ajustement axe sur la 
croissance paI l’adoption de politiques de croissance. 

5. &@R- la premiere phrase du paragraphe 12.36 par le texte du paragraphe 31 
de la Dklaration figurant en annexe H sa resolution S-1813 du let mai 1990. 

6. Inserer les mot8 “d’autres pays auxquels le service de la dette pose de gros 
problimes” lir ot il convient dans le programme 12, 

7. A Ja fin de la deuxi$me phrase du paragraphe 12.65, aiouter ainsi que la 
desertification @r&s bassins vetsants. 

Proaremme 13. Commerce interna- 

Assigner un rang de priori& &lev6 au sow-progrermne 4 (Transfert de 
technologie), conformiment 2 l’importance accord&e a la question lots de sa 
dix-huitieme session extraordinaire. 

1. Au paragraph9 14.11, insker lets) paragraphe(s) pertinent(s) de 88 r&Solution 
S-1813. 

2. Supprimer les modifications au paragraphe 14.15 recomamdies par 18 CPC au 
paragraphe 166 b) de son rapport (A/45/16 (Partie I)). 

emme 16. Envirm 

1. Supprimer la dew&me phrase du paragraphe 16.17. 

2. Sapprimer le sous-programme 9 et en incorporer le coateau dans les 
sous-programmes 10 et 12 du programme 16. 

19 mces Df&Rrelles) et.20 

Remanier le descriptif des programmes 19 et 20 coaform&netnt aux 
recatcmalrcratiaar du Cornit d; ~rOCji&Gi~ et de ia coordinatioa. 

Plgaramrne 21. Adminiwtion et figggces e 

Remanier le descriptif du programme 21 en tenant compte de tow lea textes 
portant autorisation de8 travaux adopt& depuis sa quarsnte-quatriime session, pour 
soumission b sa quarante-sixibme session. 

1.. , 
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. 
DOU r le develotwemea soc&J 

t’idde suivant laquelle une cortdletion existe entte la pair et la securiti 
internationales et le diveloppement, sur laquelle repose la proposition tendant $ 
modifier le titre du grand programme pour que celui-ci se lise “Maintien de la paix 
et de la sicuriti et coop&ration internationale pour le diveloppement social”, 
devrait Otre ddvelopp6e i l’occasion des revisions du plan. 

. . 
e 29. * Pmtioa du crime bt +ustice Denalg 

1. Remanier le paragraphe 29.18 de fagon & y  tenir compte du libel16 du 
paragraphe du rapport du huitiitme CongrZts des Nations Unies pour la prevention du 
crime et le traitement des dcilinquants (AKONF.144128) ou le Congrk demande qu’une 
kude sur la crdation d’une tour p&ale internationale soit effect&e. 

2. Au paragraphe 29.20, insiirer une rifcirence au huitiime Congrbs pour la 
prdvention du crime et le traitement de8 dilinquants. 

. . 
?roar-e 31. Ccqaxaid~n n3skme* Dour le d&ff&gpnement en Asie et dans b 

La CESAP devrait r6examiner la question du rang de priorit B assigner ir 
chacum dea aous-programmes du programme 31 au regard du riglement et des rirgles 
rOgissant la planification des programmes. 

8 DOUf le.d&elODDe mQn_t_ en Amirique lafine Qt 

Supprimer la deuxibe phrase du paragraph@ 33.5 

. e 35. P-on et P_totection des dru de 1 how 

1. A la deuxiime ligne du paragraphe 35.2, pm&s les mot9 aux droite de l’hornme, 
les rnota dont la Dklaration universelle des drofte de l’homme, le Pacte 

iotetaational relatif au% droite civila et politiques et le Pacte international 
relatifs aw droits iconomigues, eociaux et cultutels. 

2. Modifier le paragraphe 35.3 comme suit t 

a) Le paragraphe 35.3 doit se lire aiasi a 

L’id6e de l’intertipendance bee droits de l’homme, de la pair et du 
d6veloppement dnonde dans la Charte continuere de guider 1’Organisation 
danr son apptochs be8 droits de l’honane pendant lee annees 90. 

hi xnsirer un nouveau paragraphe 35.4 ainsi congu t 

Le pleia e%ercice de8 droits de l’homme ne peut kre assure que sur la base du 
dOveloppemeat iconomique et social. 11 ne saurait au demeurant y  avoir de 
sicurit6 durable, ni de progris iconomique et social soutenu saris respect des 

/ . . . 
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dtoits da l’honune. Uombte de tensions et de conflits ant 6th ptovoqu6s pat le 
m6pris des dtoits foodamentaux d’individus, de minorit&, de groupes ou de 
populations entibres. Le dtkeloppement ne poutta se poutsuivte et ptofitet 
6quitablement au plus grand nombte que s’il eat solidement ancti dans le 
respect des dtoit% de l’homme et de8 libettes fondamentales. 

cl Renwt6toter les patagtaphes suivants. 

3. Subdiviset l’ancieo patagtaphe 35.24 en ttois alin6as pottant tespectivement 
sut t 

a) Les ttavailleuts migtantst 

b) Lea minorithi 

cl La discrimination ou l’intol6tance fondles sut 1% religion ou 1% 
conviction. 

4. Au dhbut det la deuxiime ligne du patagtaphe 35.41, W mow du droit 
des peuples i l’autod6terminatiorr ~ot/s les rnota que 1% t6alisation. 


